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Les instroctions pour rempiir la demam:le sontdi~ sur Internet à fadl&sse suiwmte: 

http:l/vvww. unesco.ofg/culturfl!NJh/ltlfqrmulairesl 

1.Nom4lero~n 

i.a. Nom~~~ 
lndlqoez·la dénomination of'ficiellède rorgaoisatioo, dans~.·Jangue cfongine. telle. qu'eUe awarait dans les 
~j~ves'établiSsa:nt sa personnatîtê juritreque{B.b ~}; 

1 ASSEMBLEE DES ARMENIENS rYARMENI}: OCCU)ENTALE 

1 ASSEMBLEE DES ARM~IENS Q'ARMBIIE ocCIDENTALE 

Adrene d& l'orpnisation 
indiquez l'adresse complète de rorg&nisatlf)O. ainsi qtlé ·~es CO;Ordonnées oomptémentatres ·~ que le 
numéro œ téléphone ou du œx, radresse électroQique,.le site WE!b. etc. L'adresSe pœtale indiq~doit être 
celle où rorgariisation exerce son aêtMte, ·quel que ·~son neu de domiciiation jUfldfque (voir point 8). 

Numéro de 
téJéphone: 

Numéro de fax : 

Adresse 
éledronique ; 

Adresse êledronique 

ASSEMBLEE DES ARMENIENS D'ARMENJE OCCIDENTALE 

14 avenue René Boylesve 75016 PARIS 

06.09.74.78.31 



b. Penonne i 001'\Dc:tsr· 

Donnez le nom, t'adresse œm~ et .mut autre r~emênt poilr 90macmr là f)erSOrllle à quttoute 
correspondance oonœmant: œ candidàtwe doit. être, ~ressée· Si .. ~ adreSse éfecl.ronîque ne peut être· 
doo~ .indiquez un numérci.de fax-

Titre (Nroe/M.,.etè;): Mon$ieur 

Nom APRAHAMIAN 

Prénom ; Armenag 

11'1Stiiutionffoi1Ction : ~ident 

Ad~: B~1 ... ~2224 Bagneux·ceœX 

NuméfDœ ~ê: 06;09.14.7lt31 

N~érodefax; 

AWes .. ~. 
· ~entes~ 

P.,.œ·rorpniutionNt·aclive 

Inc(i~·~~~soo r~•S8ti0rl ~··• ~.·~~~~kt~ dans ùn ~~paYs. 
wullêi ~r·li:!queJf. Sî ~ actiVitéS;~ in~~~s. in~iq~ ~ ~Ua(;)~ au ~ MCJ,ndial ou 
dansuneouftl.usie:~Jr:S~kri,eltistez.le$ rm·· if' '~'®et!&~-~: tn ·~ . . .... P ... pat,~ .. ~ .... ····.· .... · .. ···.··.··. .·. 

o·natii:mas 
18] irte~al (veuillez ~ser :) 

~ ' ',_'> ;-- - :/- --m c:iansle.mo~ entier 

DAftiqtœ 
O~âats~ 

'>- -- --: 

0 Asie& P;sicifiqûe 

0 Europe &AmériqUe du Nord 
0 Amêrlquèlaline ·& Carali)es 

Énumérezlelles principal(aiJX) p&yS.où.eleestacti\le! 

Arménie. Turquie, Gèorgîe, Nakhitchevan 

Date création ou durée· approximatlva de sem existenœ 

Indiquez quand forganisalion a é1ê créée. 



Oêcrivez les objectifs pour JeSQOOJs l'_prganisation a ~té créée. et qui doivênt être IIC.en oonformitê.avoo l'esprit 
de la Convention .Jt (Critère C). Si a principaux o~ .de l'organisatiel.n SPnt autres que la ~arde du 
patrimoine culturel immatériél •. E!XpfJquez en quoi vos objeCtifs $ont ra a !!X objectifs de sawegame. 

350 mots maximum; '1/fJ.Uil/éZ· 00 pas jOindre deS. informations oomplilmentaima 

De réunir en son sein et sans aucune di$çrimirJatiôn tous les Arméniens revendiquantleur 
appartenance à rArménie Occidentale,. deaœndants des resca~ du génOcide etql.lî adhè!'ent 
aux présents statuts~ . . . . 
.. o·Pr9amer. politiquem~ socialement et juridiquement .lesmèmbres de.l'AsSemb!ée 
des bases dém~ues en direction d'un développement dUrable; 
• Dè soutenir, • de participer à Ja.défense et à la reoon~ des droits des Arméniens 
d'Arménie Occidentale deScendants c~es·resca~ du géno.cideJ en toutes circonstanœs at devant 
toote&Juridiœons. · · · 
.. De conbibuerâ aider at anoourager(esAnné(lieflsd•ArmënieOcQdenfaleà préServer, 
développer . connaltre leW' langue,.etJ~~rte:~ 
.. De contribuer à faire comaltre l'hmÔirè de$ Arménier'lsd'Annériiè OCciderltàle. 
.. d1encourager et de participEmauxaiœs.llùrnànil.airŒ méâico-socïal~ et aux 
développe~. 
.. d:aidefet de faVoriser développement de fenfanœ : sanlé, édLJCatioo, être~ .. ; 
.. ~ déVelopper;et(J'œganiser at d'enr.adfer des œntres de formàtion et de vaca~. 
" de prQiéger en tout~ circonsta.~JeS emblèmes• ~boles.fivres,.documenls. photos, 
ètudeS,anaJyses •. ,. issues dèoos ~et àtr~ver.Hous Ws ~. 
.. Sœftemr le Pèvoir de ~fiofl déreœrin~ Wèrflaûpnale du gê~ des 
Arméniens perpetré parlesgow~nts ~sur~~~··~!Armértie Oecidéntü. 
" Soutenir la réinstallation des descendants des .eXilés, .qui àr&ccompCIQflera duvé;Sement 
d'indemnités compensatrices dès (téjuâiœ~;.sut)js en creant un. ~ànd lnklrm,ation;il. 
• P~âperà l.a·sa.wegarde du pabirooine·hiStoriqt.ledesAnnéfjens• d'Arfné.n~ Oêéidentale. 
• Faire filee cootre lE! nêgatipMisme le révisionnisme à t•encantre de l'exi&tenœ des 
Arméniens d'Atn1éme OCcidentale. · · 



I7C:Uplrtlmitieltn en püimolœ -n~tamll!il klllmdétrill 

L.es poil$ 6:a è 6.c; som essentiellement de!iti~ ~ m~ qye I'Q}IIG .~ au critère consistant à 
«avoir des. oompétenœs, des qualifications et l'~~ M~ iHi. ~~ 00 satJIIeQëlrde (ti!Ue que 
cele-d est: définie dans rmclQ 2.3 de ta Convention) du PatrJmo}ne QUiturelimmâtèrie) se ma~tentre 
autresdamnm ou piU.Urs dOmaines spéàliQue$,. (C~A). · 

e. a. Domaine(•) où l~organiHlioo 

Coçhe;z une ou plusleufl; .cases pr.wr in($iquerJe!? .doolain~ princi~x où l'organisation est 1a pius active· Si 
ses âdMtês se ~tè d'autres ~esqoaééuX:~u~ eochez:«.autrea domaines ·]9. et indiquez 
les domainescèllCei'Aés. · · 

181 ~et expresSions.orelea 
0 a11s du spectacle 
181 ~~~!el\,~~tévênements fistifs 
tg) ~n~~ces et)Jlatiqœs concernant la nmure;eti'umvers 
t8l sàwir: .. fa~.lié!(à l'f:!!rtisanat;trscitionn~ 
0 a~~~~~~~Die,Z~: 

181 idenlfi::ation. doculnf:!titatiôn. redlefcha (y oomprisJe travail d'inventaire) 

18l·~n.proteimn 
" ':" ."" ~ '' 

O··prçmotirm.mjseeo;vaJeur 
181 tral"'sminion. é(tycatio~ formelle et non formelè 

O~atiOn 
autreS mesures • sauvegarde-veuillez~: 

«:. des aêtivités a•orguiùtkm 

Les Ol!lanisa!Jons qui font ülle demande éf'aêaéâitatièn dOivent décrire. brièvement lèws activités récentes et 
leUr elq)êrianœ .en maOèie de sauvegarde du patrimoine cult!,ll'el immaténet [)on nez des Informations sur le 
personnel et les membres de f'organisation1 décme leurs compétences et qualiflcations dans le domaine du 
patfimolne cu!Wrel immatérièl et expliquer comment ~ les ont acquises. la documentation justifiant œs 
adlllités et ces compète~ peul être présentée, S.i néces$a.i~ au point 8.C; ci-dessous. 

760 mots maximum; veuillez ne pas }ofl"it:::m des Informations aompi{Jmeflfaffes. 

L'organisation a pour tiche de transmettre ses recherdles par rmtetmêdiaire de sooférence à 
travers le monde entier. Elle est chargée aussi de défendre les droits des populations ab1ées par 

destruction de leur patrimoine immatérielle devant des instances internatiOnales. l'organisation 
s'applique à soutenir les communautés, les groupe prSHciens du patrimoine culturel 
immatériel. 



1. Sf!8 upérienees de coopération avec Jes communautés, ·~es groupes et les praticiens .du 
patrimOine culturel lm11JBtérie1 

Le COmité évalue ~î I'ONG qui fait une demande d'él@èditatiq:n « coepêre, dans un esprit de l'eS~ mut1Je! 
avec Jas .C)offim'unautés, ~ grollpes et, fe ~-khéan( léS indiVidus c(éant, praticjuant ~ iransmetta.lt le 
patJimoine cuhurel immatérie!JJ .(Crftè~ D)~ Oècrlvez brièvement id èès expériences. 

350 mots maximum; .veWJiez ne pas .Joinrlm:das tnfôrmations coriJplêmantâlres. 

L'organisation participe au Mécanisme (J'El<perts ci($ Droits des f~ AutoChtones à .Genève, 
eJie partiàpe aussi daflS te·~ de r.Qffiœ Mondiaje de la Pi<lpriété Intellectuelle aux sessions 
cori~ :à la prolec1:iÔh des·ressourœs g$oéiiques,· des savoirs tratfllionnels et des 
expr:esSions cuituretJes des peupl~ autoCh!cmes: 

8. Documentation JliÜf les capacités: ~nnêltes déJ~orpnlsation 

Les Directives opêrntionneiles (pamgraptle .91} ~géJ1(qt~'u~ èfi;J~niSàtipn ·.~man!ianturie .·~ 
soumette r.fesdocuments Prouvant qu'tille ~ ~.~és 9~n~ues êncm~;aiJ .Çri~ E. 
Ces pièceS 'ustifjcafiWS . •. . . .. t tévétir lus leurs formè$ se lOO 1è ré9ime ·urirlar.ue ~n Vi uei.Jr dàns· chaque 
pay,S;L~d~ts ~ck)rJént;re.~WfSsi~l)Je~~~~Ein snglài::dcinsJèœS oti J6s 
aiginaux ~raiéntd~ une âutre langue: Jdel'ltifiët dâltement leS pièceS ju$tfficatives avec.le{~) poînt(s) 
(S.a, S:b ou S;è) ~ueftieii~'Se ~t'eœnt · · · · · · ·· · · · · · 

8. ~~·Men1~ t'1t ~m.tl 
La pœuVe de.l'impl~on des metnbfi:S de torgan~ telle que. demandée au critère. E {Q ·peut. prendre 
des fiJrines au~ ô~ :qu'Lina ~~ dt:!s ~dr~ec::teurs. ._.ne liste. du peJS()nnel et d.es stàtistiques sur la 
quàritité ~.leS catégpœs de.mélnbi"eS ; une li$ tonl])lète de§ mémbres, :n'est en J)fincipe. pas néœssaii'e. 

Vèl{~~ ~tsrk:;s pièces justific;8fiws, ·en les identifiàrit. «pOint 8,a· » 

8. b. Pe~onnalitâ jurilfi9• ~c:Kmue 
Si l'org~n. ·.:a .. une cha@,·. des àropes ·de coflS'tiWtion. un ·fègternentinteneur ou un. dO(:t.tment dé 
~n ~uiVale:n,i. un ~mplcmi doit ~joint. s~ ~ans ~til Câdre dE!.Ia législation nationale :en vigueur. 
rorgani~n a uo~ pie~~ juridique .~rmue par des moy~. twlfès qU'Jin .acte de 'eoos1itufion. 
veui!Jei fournir 1~ p~jusiificatïves{par exemple, parla publication d'une annone& da ris une·g3zètle ou 
un Journal Officiel) montrant oomment œtie personnalltéJurldiquê aétê ~tàbiie. 

veullmz présenter les pltJda.s )uSfiooathles, en ros idenfifUmt.c: point 8.b » 

8. c~ Durée d'eXistence et activites 

Si œla n'est pas déjà clalrement. indiqué dans Jas documents fourrtis au point S. b. v~uîll~ présenter Jas 
pièces justificatives prouvant que J'organisation eXiSte depuis au mOins quatre. ans kirs éll!l sa de~nde 
d'accréâitation. Veuillez présenter les doCUments morit$1t qWelle . 4:1 mené des activ~ d.è sauvegarde 
appropriées durant Cette pêôode, y.·. cOmpris oellr:s décrites au point B:c tii-o'essus: · ~ .documents 
supplémentaires lèls que des livres, des CD, des DVD ou .des· publîcatlons similaires ne peuvent être plis en 
compte et ne doivent pas être soùmis. 

Veuillez présenter les pièces jusliffœfives. en Jas identifient 11' point B. c 1' 



9. Signarure : 

le formulaire dOit inclure la signaturé de .ta personne n~bilifée fi Signer pôur ie Compte de &'O~Bisation QUI 
demande l'aœrêdilatlon. Les demandes sans. signa{urenepe,uventêtre.~ en compte. · · 

Nom: Armenag APRAHAfJUAN 

Titre : President 



et Personnels 

La composition du nouveau bureau a été approuvée à l'unanimité ce jour du samedi 14 janvier 

2012, pour une durée de deux ans, avec possibilité de modification dans un délai de trois mois. 

Président: Monsieur Arménag Aprahamian, né le 15 janvier 1960 à Antony (92), professeur de 

nationalité française et arménienne, demeurant a BP 61 92224 Bagneux Cedex, 

armenag@wanadoo.fr 

Vice-présidente: Madame Séta Sopoglian, née le 24 mars 1956 à Paris 6ème (75), Psychologue 

hospitalière de nationalité française et arménienne, demeurant au 2 place du grand Pavois 94000 

Créteil, mardoyanseta@yahoo.fr 

Vice-président: Monsieur Tigran Babayan, né le 21 juin 1974 à Etchmiadzin, agent administratif 

de nationalité arménienne, demeurant au 17/19 Villa du petit parc, 94000 Créteil, 

tigranbmetz@yahoo.fr 

Trésorier: Monsieur Hrach Pélibossian, né le 16 octobre 1966 à Erevan, ingénieur de nationalité 

française, demeurant au, 3 place Ovale 94230 Cachan, hrach@free.fr 

Secrétaire : Madame Béatrice Nazarian, née le 07 février 1946 à Paris 14ème, retraitée de nationalité 

française, demeurant au 6, rue Morère 75004 Paris, benazarian@orange.fr 

Secrétaire-adjoint: Madame Armenuhie Guleyan, née 21 février 1966 à Erevan (Arménie), de 

nationalité française, demeurant au 1 rue Jules Guesde 94140 Alfortville, armdavros@free.fr 



ASSEMBLÉE DES ARMENIENS D'ARMENIE OCC 

STATUTS 

ARTICLE 1: FORMATION 

• Il est formé entre les membres fondateurs et les associations qui adhèrent aux présents 

statuts une ASSOCIATION, régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 

16 août 1901. 

ARTICLE 2: DÉNOMINATION 

• Cette Assemblée prend la dénomination de 

«ASSEMBLEE DES ARMENIENS D'ARMENIE OCCIDENTALE» 

ARTICLE 3 : SIÈGE SOCIAL 

• Le siège social de l'Assemblée est fixé au 12 avenue Jean Bologne 75016 PARIS 

il pourra à tout moment être transféré dans un autre endroit par simple décision du 

Conseil d'Administration. 

ARTICLE 4 : DURÉE 

• La durée de son existence est illimitée. 

ARTICLE 5 : OBJET 

• Cette Assemblée a pour objet : 

De réunir en son sein et sans aucune discrimination tous les Arméniens 

revendiquant leur appartenance à l'Arménie Occidentale, descendants des 

rescapés du génocide et qui adhèrent aux présents statuts. 

D'organiser, politiquement, socialement et juridiquement les membres de 

l'Assemblée sur des bases démocratiques en direction d'un développement 

durable. 

De soutenir, et de participer à la défense et à la reconnaissance des droits des 

Arméniens d'Arménie Occidentale descendants des rescapés du génocide, en 

toutes circonstances et devant toutes juridictions. 

De contribuer à aider et encourager les Arméniens d'Arménie Occidentale à 

préserver, développer et faire connaître leur langue et leur culture. 

De contribuer à faire connaître l'histoire des Arméniens d'Arménie Occidentale. 

d'encourager et de participer aux aides humanitaires médico-sociales et aux 

développements, 

d'aider et de favoriser le développement de l'enfance santé, éducation, bien 

être, ... 

De développer et d'organiser et d'encadrer des centres de formation et de 

vacances. 

de protéger en toutes circonstances les emblèmes, symboles, livres, documents, 

photos, études, analyses, ... issues de nos écoles et à travers tous les pays, 



Soutenir le devoir de réalisation de reconnaissance internationale du génocide des 

Arméniens perpétré par les gouvernements turcs sur le territoire d'Arménie 

Occidentale. 

Soutenir la réinstallation des descendants des exilés, qui s'accompagnera du 

versement d'indemnités compensatrices des préjudices subis en créant un Fond 

International. 

Participer à la sauvegarde du patrimoine historique des Arméniens d'Arménie 

Occidentale. 

Faire face contre le négationnisme et le révisionnisme à l'encontre de l'existence 

des Arméniens d'Arménie Occidentale. 

de s'associer et d'adhérer à toutes les initiatives issues du Conseil National 

Arménien. 

ARTICLE 6 :COMPOSITION DE L'ASSOCIATION 

• L'Association se compose de : 

a) membres fondateurs 

b) membres d'honneur 

c) membres bienfaiteurs 

d) membres actifs 

e) membres adhérents 

ARTICLE 7 : ADMISSION 

+ Pour faire partie de l'Assemblée, il faut être agréé par le Conseil d'Administration qui 

statue lors de chacune de ses réunions sur les demandes d'admission présentées. 

ARTICLE 8 : LES MEMBRES 

a) Sont membres fondateurs, ceux qui ont élaborés en commun ces présents statuts. Ils 

deviendront au terme de 2 années d'exercice membres d'honneur, mais ne seront pas 

dispensés de cotisation ni de participation. Ils peuvent être éligibles au sein du Conseil 

d'Administration, sous réserve de répondre aux critères du dossier d'inscription. 

b) Sont membres d'honneur, ceux qui ont rendu des services signalés à l'Assemblée. Ils ne 

sont pas dispensés de cotisations ni de participation. Ils peuvent être éligibles au sein du 

Conseil d'Administration, sous réserve de répondre aux critères du dossier d'inscription. 

c) Sont membres bienfaiteurs, ceux qui versent une cotisation annuelle de 500 C fixée 

chaque année par l'Assemblée Générale. Ils peuvent être éligibles au sein du Conseil 

d'Administration, au terme de deux années consécutives, sous réserve de répondre aux 

critères du dossier d'inscription. 

d) Sont membres actifs et adhérents, ceux qui ont pris l'engagement de verser 

annuellement une somme de 50 euros et une participation (modifiable tous les 

ans). Ils ont le droit de vote au sein de l'Assemblée, sous réserve de répondre aux 

critères du dossier d'inscription. 



e) Sont membres éligibles au sein Conseil d'administration, ceux qui ont pris l'engagement de 

verser annuellement une somme de 50 euros et une participation (modifiables tous 

les ans). Ils ont le droit de vote au sein de l'Assemblée, sous réserve de répondre aux 

critères du dossier d'inscription 

Conditions d'éligibilité : Le ou les membre(s) adhérent(s) voulant se présenter aux élections du Conseil 

d'Administration doit (vent) réunir un certain nombre minimum de signature de membres adhérents (modifiable 

pour chaque élection), selon un découpage administratif sectoriel. 

Les personnes adhérentes aux présents statuts et signataires de la Charte d'Union avec le 
Conseil National Arménien, auront pour obligation de respecter toutes les modalités décrites 
dans la Charte d'Union, sous peine de radiation. 
Ils auront le droit de vote au sein de l'Assemblée, à raison d'une voix par personne 
représentée. 

Tous les membres de l'Assemblée s'engagent entre autre : 

À soutenir en toutes circonstances les démarches de revendications formulées par la 

l'Assemblée. 

De respecter les présents statuts, Charte, règlement intérieur et décisions pris par le 

Conseil d'Administration. 

À n'adhérer à aucune autre association similaire sans autorisation préalable du Conseil 

d'Administration. 

À payer la ou les cotisation(s) dont le montant et les modalités de règlement seront 

définis par le Conseil d'Administration. 

ARTICLE 9 : RADIATIONS 

a) par démission : radiation pour non paiement des cotisations ou de la participation. 

b) par décès 

c) par radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour non-paiement de la 

cotisation ou pour motif grave, l'intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se 

présenter devant le bureau pour fournir des explications 

d) en cas de manquement aux dispositions statutaires, Charte et au Règlement Intérieur 

ARTICLE 10 : COMMISSION DE DISCIPLINE 

• Cette commission aura pour mission de prononcer des sanctions. 

Elle sera composée des membres du Conseil d'Administration et des membres concernés 

si besoin est. 

ARTICLE 11 :COMMISSION DE D'ETHIQUE 

Cette commission aura pour mission de prononcer des recommandations. 

Elle sera composée des membres du Conseil d'Administration et des membres concernés 

si besoin est. 

ARTICLE 11: COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

• L'ASSEMBLEE est dirigée par un conseil d'administration composé de 6 membres 

minimum élus pour 2 années (révisables) par les membres de l'Assemblée. 



• Pour être membre éligible au conseil d'administration, il est nécessaire de réunir un 

certain nombre de signature de membre adhérent révisable pour chaque élection par le 

conseil d'administration. 

ARTICLE 12 :COMPOSITION DU BUREAU EXÉCUTIF DE L'ASSEMBLEE 

• L'Association est dirigée par un bureau exécutif : 

un Président, 

un ou plusieurs vice-présidents 

un secrétaire et s'il y a lieu, un secrétaire adjoint, 

un trésorier et si besoin est, un trésorier adjoint 

Seul(s) le Président etjou le Trésorier ont la possibilité d'intervention sur le compte bancaire de 

l'Association 

!:!:> ARTICLE 13: MISSION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

• Les membres du Conseil d'Administration ont la garde des présents statuts. 

• Les décisions sont prises à la majorité des voix, en cas de partage, la voix du Président 

est prépondérante. 

Le Conseil d'Administration se réunit au moins tous les 3 mois sur convocation du 

Président ou de son délégué, ou sur la demande d'au moins un de ses membres. 

Tout membre du Conseil, qui sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions 

consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire. 

Tout membre du Conseil, qui sans excuse valable, n'aura pas assisté à une réunion au 

moins par an pourra être considéré comme démissionnaire. 

• Toutes résolutions adoptées sont opposables aux membres absents. 

• L'ordre du jour peut s'effectuer au moment de la réunion. 

ARTICLE 14 : LE PRÉSIDENT 

• Le Président est le responsable moral de l'Assemblée. 

• Toutes décisions et actes administratifs du Conseil d'Administration et de l'Assemblée 

devront être lus et émargés par le Président. 

• Tous prélèvements, dépenses, ... devront être émargés par le Président et son Trésorier. 

ARTICLE 15: ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

• L'Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire comprend tous les membres de 

l'Association à quelque titre qu'ils y soient affiliés. 

• L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an. 

• Les membres de l'Assemblée sont convoqués par les soins du secrétaire au moins 15 

jours avant la date fixée. 

• L'ordre du jour est indiqué sur les convocations. 

• Le Président assisté des membres du bureau, préside l'Assemblée et expose la situation 

morale de l'Assemblée. 

Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de 

l'Assemblée. 



Ne devront être traitées lors de l'Assemblée Générale que les questions soumises à 

l'ordre du jour. 

La validité des délibérations qui se feront à la majorité des membres présents à 

l'Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire sera entérinée à partir du moment ou 

un quorum composé de la moitié des membres présents du Conseil d'Administration sera 

atteint. 

ARTICLE 16: LE FOND SOCIAL 

+ Le fond social est constitué par : 

les cotisations, les droits d'inscription, 

les dons, les subventions de l'État, des départements et des communes, 

les produits des représentations, conférences et toutes ressources légales que 

l'Association pourrait réaliser. 

Selon les modalités de la charte signée avec le Conseil National Arménien 

ARTICLE 17: RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

+ Un règlement intérieur et 1 ou une charte pourrait (ent) être établi(e)s par le Conseil 

d'Administration et destiné(e)s à fixer les différents points non prévus aux présents 

statuts. 

ARTICLE 18: DISSOLUTION-LIQUIDATION 

+ En cas de dissolution prononcée par les 2/3 au moins des membres présents à 

l'Assemblée Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il 

y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret 

du 16 août 1901. 

Fait à Paris, le 21.02.2010 

En trois exemplaires 

Le Président 

Arménag APRAHAMIAN 

Le Trésorier 

Hrachia PELIBOSSIAN 



Association l'ASSEMBLEE DES ARMENIENS IYARMENIE OCCIDENT ALE 

EA:SSEMBLEE DES AAiii!ENIENS D'AAiii!ENIE OCCIDENTALE 

reurnr en son sein et sans aucune di':saimirtation tlJus les hmérnens œ'lirend!;quacù 
"""''"'";-"'''""'"'"" à !*Arménie occidentale. desoeooamts des diu el: 
nn:>c:on+c :s't.i:rmJts , 

- soutenir et à la délfBrtse el à la reconnaissar.ce des droits des Armérnens d'Arménie 
occidentale desoendants des du en toutes ~ et devanl tou:bes 

- OOfltribt.ter à aider el ''" """""n"'"'= les hméniens d'Arménie occidentale à nni>c;;=•ru.:.r dèVE~JP€!f el 
faire cof!IJJaÎ'Ire leur langue cuttuœ · 

- oontriooer à faire OOI'"If'>B1tre l'hïslili:re des hmérnens d'Armi:rlie ~le ; 

n::n-tJr.'"""'" aux aidles !hum~ médioo-socia!res et aux devei'opperne:llts ; aider ea 
tle~te}Q:D!Jefneilt de r e!lfBI"ICe etc ... ' 

oolléQes. des œ:llt:fl:s de formation et de vaœnœs ; 
nn::rt<l"fl'P-f" en toutes circons'tanœ!s 1e:s .symbdes, livres. documents. pbolJ:rs, 
amalyse:s, issues de nos éoolres et à tcavers 'll!.rus les pays~ 

- soutenir le de'\1101!" de réalisation de œcon:llaissanœ Wernalionak! du des A!1Tiiérnens 
IIY'>:mi:•tn:> perles Turcs sur le lel"lilolre <:I'Armé:llie oocidlental:e au mCl!l1le:llt de 

rélrlster!etion des descendants des 
CO!Tlf)Erl:!saJniCE!S des subi!s tefl creant un 

faire faœ s la discri:minalioo 
néoa•liolmtsme et révisionni'sme 
de leur histDiœ et de leur dlroiit , 

- sas~ et adhérer .à toutes 

des Armé:lliens en Arwkniie oooidenta!e el~J'Bl10Ul 

subissent les Arrnèniens d'Jl.rménle oocidenta!e et oontre t!Yùt 
r""~"l!N"II"!!tl+> des Amlérnens d'Arménie oœide'lltale, de leur existence, 

20novembre 



Direction de la Police Générale 

Sous direction de la citoyenneté et des libertés publiques 
4ême bureau - Section Associations 
12 quai de Gesvres 

75004PARIS 

PREFECTURE DE POUCE 

Récépissé de Déclaration de MODIFICATION 

de l'association n° W751178653 

~~Vu la loi du 1er Juillet1001 relativ~au t:Ontmh:l'association ~ 

Vu le décret du 16 Août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi précitée ; 

Le préfet de police 

donne récépissé à Madame la Secrétaire 

d'une déclaration en date du : 27 mano 2012 

faisant connaTtre le(s) changement(s) suivant(s): 

dans l'association dont le titre est: 

dont le siège social est situé : 12 rue Jean Bologne 

75016 Paris 

Pièces fournies : 

Paris, le 16 avril 2012 

.. 14 janvier 2012 

liste des dirigeants 
Procés-velbal 

DIRIGEANTS 

Ancienne référence 

de l'association : 

178653 

leur direction, ainsi que toutes les modif>eations apportées à leurs sla!Uill. 

Seront punis d'une amende de 1500 € en première intrac!lon, et, en cas de récidive, ceux qui auront contrevenu aux disposillons de ramcle 5. 
N.QIIl,. : 

modifications portant sur le titre, roojet, le siège social d'une association est lacultatiw. Eli<! peut être exlgêa car le par tes 
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